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LE CONTEUR VAUDOIS

Le vendredi 15 mai, au soir, M. Cottier,
détenteur de la cantine, fera donner un
grand concert au profit du monument
Davel.

Des trains du soir, partant à 10 h. 25

pour Villeneuve, et à 10 h. 28 pour
Genève, faciliteront tout particulièrement
les nombreux visiteurs des bords du
Léman. L. M.

Un chapeau de daine
A LA REPRÉSENTATION DE « CARMEN ».

Un de nos amis, qui avait assisté à la
représentation de Carmen, nous racontait

hier ce petit incident :

Trois messieurs se trouvaient placés
derrière une dame dont la coiffure avait
réellement des proportions exagérées,
soit en hauteur, soit en largeur ; un
vrai monument, quoi L'un d'eux,
prenant son langage le plus doux, se penche
vers le grand chapeau et lui dit : «

Madame, veuillez m'excuser, mais je vous
assure que votre coiffure nous empêche
totalement de jouir du spectacle. Par
moments, les trois quarts de la scène

nous sont cachés... Est-tje que vous
auriez peut-être l'extrême obligeance et

l'amabilité de l'ôter?... Vous nous feriez
grand plaisir. »

La clame lit la moue, fronça le sourcil

et ne répondit mot. Mais, après un
moment de réflexion, la raison prenant
le dessus, elle arrache avec vivacité une
épingle, forme épée, de20 centimètres de

long, enlève le monument et le pose sur
ses genoux.

Un ahl... de soulagement partit du
banc qui était derrière elle ; et la scène

apparut.
Faut-il le répéter encore?... A

Genève, les dames sont obligées,
conformément au règlement, de laisser leur
chapeau au vestiaire. Elles n'entrent au
spectacle qu'à cette condition rigoureusement

observée. Une dame de Lausanne
qui s'y trouvait, la semaine dernière,
nous disait qu'elle n'avait pu échapper à

la règle générale, quoiqu'elle fit remarquer

que sa coiffure ne consistait qu'en
une simple et petite capote, très basse,
et qui ne pouvait gêner personne. Elle
dut la déposer au vestiaire.

Quand l'administration de notre théâtre

osera-t-elle imiter celle de Genève?...
Citons à ce propos ce que Mme Marguerite

de Fonclose, du journal de La Mode

en famille, disait l'autre jour dans sa
spirituelle chronique :

« Puisque j'en suis à la question des
coiffures du soir, laissez-moi vous dire,
mesdames et amies, combien tout le
monde est d'accord pour blâmer l'usage
des grands chapeaux au théâtre. Et on
va bien là un peu pour être vue, n'est-ce
pas? mais on y va surfout pour voir. Et
l'on s'abriterait le visage derrière de

larges éventails, des parasols, des cabrio¬

lets, que sais-je, moi? Et surtout on
commettrait l'inexcusable maladresse
de gêner ses voisins, au risque d'être le
lendemain gênée par eux? Non, pas de

grands chapeaux le soir, ni au théâtre,
ni au concert.

» Si l'usage ou le lieu ne permettent
pas de s'y montrer en robe de soirée, si
le chapeau devient par conséquent
l'accessoire obligé de la toilette de ville,
portez le chapeau petit, tout petit, aussi

peu chapeau et autant coiffure que
possible. Choisissez-le brillant comme un
joyau, vaporeux comme un souffle,
gracieux comme un bouquet délicat, mais
qu'il ne cache rien, ou presque rien, de

vos cheveux et de votre visage.
» Notez que, de cette façon, les

fauteuils d'orchestre continueront d'être
des places fort commodes, et que l'on
continuera de les fréquenter au lieu de
les fuir... comme on commence à le
faire. Car sait-on si quelque malencontreux

chapeau ne viendra pas vous
cacher tout ou partie de la scène Donc,
au nom de votre beauté et au nom de la
commodité de tout le monde, pas de

grands chapeaux au théâtre. »

Notre petit voyage ici-bas.
Nos lecteurs liront sans doute avec

intérêt les curieux détails qui suivent,
empruntés à M. André Balz, l'un des
collaborateurs du AYA"« Siècle. On y
remarquera de judicieuses observations
sur notre manière de vivre.

« S'il faut en croire Buffon, vers la
fin du siècle dernier, la durée de la vie
moyenne était de trente-trois ans et
cinq mois. Aujourd'hui, sur mille
nouveaux-nés, on compte 504 survivants à

quarante-cinq ans, et 498 à 46 ans, ce qui
porte à quarante-cinq ans et huit mois
l'âge où 1-a vie et la mort se font
équilibre. Ainsi, depuis un siècle, les chances

de vivre n'ont pas cessé d'augmenter.
Sans doute, la mortalité du premier

âge est toujours très forte, et pourtant
on a trois chances de vivre contre une
de mourir avant trois ans, et une chance
de vivre contre trois de mourir avant
soixante-neuf ans.

» On a remarqué qu'en général les
femmes ont la vie plus dure que les
hpmines. U est vrai que, jusqu'à
cinquante ans, la supériorité numérique
des survivants est acquise au sexe
masculin, qui ne connaît pas l'âge critique.
Mais quand la femme est parvenue à

franchir ce cap des Tourmentes, elle
prend avantageusement sa revanche.
Avis aux gendres dont les belles-mamans

frisent la soixantaine. Elles ne
meurent plus.

» Cette remarque a été faite un peu
partout. Il faut attribuer ce résultat à la
condition même de la femme et à ses

qualités propres : sobriété, tempérance,

habitudes calmes et régulières que
troublent bien rarement les luttes
quotidiennes pour l'existence. Les hommes,
au contraire, ne meurent guère, comme
on dit, de leur belle mort. Leur situation
dans la famille implique une responsabilité

plus grande, partant plus de

fatigues. Us sont toujours sur la brèche, à

l'honneur, si l'on veut, mais surtout à la
peine. Tracas des affaires, excès de
travail, excès de plaisir, mille causes
d'usure recherchées ou volontairement
acceptées préviennent ou interrompent
brusquement la vieillesse, et il est
peut-être moins paradoxal qu'on ne
suppose d'affirmer que cette espèce de
suicide lent est la règle et la mort naturelle
l'exception.

» Et pourtant, en dépit de tant de
causes de destruction, il n'en est pas
moins rassurant de songer que partout
la durée de la vie humaine n'a cessé de
s'accroitre. Les épidémies sont plus
rares ou ne moissonnent plus à pleine
faux les générations. On sait par quelles
mesures on peut les enrayer ou en
circonscrire le foyer. D'un autre côté, les
applications de l'hygiène, les lois
d'assistance les associations charitables
contre la misère et pour la protection de

l'enfance, ont également contribué à ce
recul de la mortalité. »

Musiques militaires.
Voici de curieux détails sur les diverses

transformations subies par les musiques

militaires en France, dès le moyen-
âge.

Au moyen-âge, la musique militaire était
inconnue ; les troupes de cavalerie se
servaient de clairons pour appeler aux armes ;

l'olifant des chevaliers conviait les soldats à

la rescousse.
Les Français n'ont connu la musique

militaire que sous le règne de Louis XII, à

l'époque des guerres d'Italie. Sous Louis XIV,
le régiment de Champagne marchait au son
de vingt-quatre violons; le grand Condé
emmenait toujours ses violons en campagne.

Au commencement du siècle dernier, la
musique militaire consistait en cornemuses
pour les dragons, fifres et tambours pour
l'infanterie, trompettes et timbales pour la
cavalerie et hautbois pour les mousquetaires
à cheval.

L'institution régulière des musiques
militaires date du 1er juin 1773.

Vers cette époque, on tint à honneur
d'avoir une musique pour égayer les banquets
des états-majors ; la clarinette allemande et
la grosse caisse des Turcs furent alors ajoutées.

Ces musiques étaient entretenues aux
frais des officiers.

Au commencement de la Révolution, des
ordonnances prescrivirent aux musiques
militaires de jouer quand on portait les
drapeaux, pendant les parades et les défilés;
un peu plus tard, le corps municipal de Paris

prit à sa charge les dépenses d'un corps
de musique de quatre-vingts instrumentis-
es, pour la plupart enfants de troupe. Ce
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